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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
Association Piccolino en liquidation, Cully

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale

3. Date: 20.04.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 02.03.2017

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Association Piccolino en liquidation, Rte de Grandvaux 12, 
1096 Cully 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Les actifs et passifs ont été transférés à la Fonda-
tion Piccolino par contrat de transfert de patrimoine du 
23.06.2016.

Fondation Piccolino
1096 Cully
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